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SAFECONTRACTOR CONTRACTOR 

CONDITIONS GÉNÉRALES  

(les « Conditions SafeContractor ») 

 

VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT CES CONDITIONS D'UTILISATION. EN CLIQUANT SUR « J'ACCEPTE », VOUS ACCEPTEZ CES CONDITIONS. Les présentes Conditions SafeContractor s’appliquent 
entre vous et Alcumus SafeContractor Inc., faisant affaire sous le nom de SafeContractor (« SafeContractor ») en ce qui concerne la fourniture des Services (tels que définis ci-après).  

s 

Dernière modification : Janvier 2024 

 

1 DÉFINITION ET INTERPRÉTATION 

1.1 Tous les termes en majuscules utilisés dans les présentes conditions SafeContractor ont la 

signification indiquée ci-dessous : 

« Application » désigne une demande d’évaluation soumise par le Contractant en vue de 

l’obtention de l’Approbation.  

« Approbation » désigne le statut accordé au Contractant lorsqu’il a été évalué par 

SafeContractor et qu’il a satisfait aux Normes d’approbation requises. 

« Approbation du Client » désigne l’examen et l’évaluation d'un Contractant par un Client sur 

la base des Normes d’approbation du Client et de tout autre critère établi par ce dernier. 

« Client » désigne une organisation, une entité, une société ou une personne qui a mandaté 

le Contractant pour compléter le Programme SafeContractor ou qui peut autrement engager 

le Contractant par l’intermédiaire de la Plateforme. 

« Conditions d'utilisation » désigne les conditions d'utilisation qui s’appliquent à l’utilisation 

de la Plateforme et accessible à ●.  

« Contractant » est la partie qui achète ou accepte d’acheter les Services de SafeContractor.  

« Contractant approuvé » désigne un Contractant qui a obtenu et conservé le Statut de 

membre et qui a obtenu et conservé l’Approbation. 

« Contrat » désigne le Contrat entre SafeContractor et le Contractant pour la fourniture des 

Services, auquel s’appliquent les présentes Conditions SafeContractor.  

« Date d’approbation » a la signification qui lui est donnée dans la clause 5.11. 

« Date d'enregistrement de l’adhésion » a la signification qui lui est donnée dans la clause 

1.4.  

« Date de renouvellement de l'adhésion » a la signification qui lui est donnée dans la clause 

8.1.  

« Documents » désigne tous les certificats, tous les formulaires d’Application, les dessins, les 

spécifications, le savoir-faire technique, les plans, les rapports, les modèles, les documents de 

présentation, les brochures, les guides, les notes de cours, les documents de formation, les 

documents promotionnels, etc. préparés par ou au nom de SafeContractor. 

« Durée » désigne la Durée initiale et les éventuelles Durées supplémentaires.  

« Durée initiale » désigne une durée minimale d’un (1) an à compter de la Date 

d’enregistrement de l’adhésion. 

« Durée supplémentaire » désigne les périodes supplémentaires de douze (12) mois pour 

lesquelles le Contrat peut être automatiquement prolongé conformément à la clause 8.1 et à 

la clause 14.1. 

« Employés » désigne, aux fins du Contrat, le nombre total de travailleurs, d’employés légaux, de 

sous-traitants salariés, de directeurs, d’associés et d’entrepreneurs individuels employés par le 

Contractant. 

« Frais » désigne les frais pour les Services tels que définis par SafeContractor de temps à 
autre, y compris, sans s’y limiter, les frais, les dépenses et les autres coûts. 

« Informations confidentielles » désigne, dans le cas de l’une ou l’autre partie, toutes les 
informations (quel que soit le support) de nature confidentielle divulguées par cette partie, ses 
employés, agents, consultants ou sous-traitants à l’autre partie, y compris, mais sans s'y 
limiter, tout le savoir-faire technique ou commercial, les spécifications, les inventions, les 
processus ou les initiatives. 

« Jour ouvrable » désigne lundi au vendredi (inclus), mais à l’exclusion de tout jour où une 

banque au Canada est autorisée ou obligée par la loi ou un décret de fermer. 

« Liste du Client » signifie la liste des Contractants approuvés établie par le Client de temps 

à autre, qui, pour éviter toute ambiguïté, comprendra les détails de l’Approbation du 

Contractant et/ou de son statut d’Approbation. 

« Liste principale » désigne la liste principale des Contractants approuvés de SafeContractor, 

telle qu’elle figure sur la Plateforme.  

« Logo d'approbation » désigne le logo du sceau d’approbation appartenant à 

SafeContractor qui est fourni aux Contractants pour prouver leur Approbation, y compris 

l’autocollant du Programme SafeContractor, la carte de membre et le certificat d’approbation. 

« Membre » désigne un Contractant qui a obtenu et conserve le Statut de membre.  

« Niveau de services » désigne l’ensemble et le niveau des services (par référence au niveau de 

service) tels qu'ils sont définis à l’Annexe 1.  

« Normes d’approbation » sont les critères d’évaluation que le Contractant doit remplir pour 

recevoir l’Approbation, ce qui inclut, pour plus de clarté, le paiement des Frais applicables. 

« Normes d’approbation du Client » désigne les normes d’évaluation que le Contractant doit 

remplir pour recevoir l’Approbation du Client et qui, pour éviter toute ambiguïté, sont fondés 

sur les informations et les critères définis par le Client applicable. 

« PI » désigne tous les brevets, demandes de brevets, marques ou noms commerciaux (dans 

chaque c a s , qu'ils soient enregistrés ou non), demandes de marques, savoir-faire, droits de 

conception enregistrés ou non (y compris les demandes de dessins et modèles enregistrés), 

informations confidentielles, droits d'auteur, droits sur les bases de données et tous les autres 

droits de propriété intellectuelle, y compris tous les droits analogues existant partout dans le 

monde et à n'importe quel moment.  

« Plateforme » désigne la plateforme logicielle intégrée de gestion des entrepreneurs, de 

conformité des employés et de formation SafeContractor disponible sur 

https://public.cognibox.net/terms-conditions-fr.pdf ou via l’application mobile de 

SafeContractor, ainsi que les autres systèmes ou portails en ligne pouvant être fournis par 

SafeContractor dans le cadre des Services conformément aux présentes Conditions 

SafeContractor.  

« Politique de confidentialité » signifie la politique de confidentialité de SafeContractor 

disponible à , https://www.alcumus.com/en-ca/politique-de-confidentialite/ telle qu'amendée de 

temps à autre. 

« Portail client » désigne le portail de la Plateforme auquel les Clients ont accès pour 

consulter la Liste du Client et/ou la Liste principale. 

« Programme SafeContractor » désigne le programme de conformité SafeContractor pour 

les Contractants, fourni par SafeContractor dans le cadre du présent Contract.  

« Services » désigne les services fournis par SafeContractor au Contractant dans le présent 

document, y compris la fourniture du Statut de membre, les évaluations pour l’Approbation et 

l’inclusion potentielle dans la Liste principale et/ou la (les) Liste(s) du clients et dans le Programme 

SafeContractor, la fourniture de la Plateforme et tous les autres services qui peuvent être offerts au 

Contractant par SafeContractor. 

« Statut de membre » désigne le statut accordé au Contractant une fois qu’il a payé les Frais 

pour l’année concernée de la Durée.  

« Taxes » désigne l'ensemble des taxes de vente, d'utilisation, de valeur ajoutée, d’accise, 

d’importation, d’exportation, étrangères, de retenue à la source et autres taxes, droits, charges 

et déductions gouvernementales fédérales, étatiques, provinciales et municipales liées à la 

réception des services par le Contractant en vertu des présentes, à l'exclusion des taxes sur 

le revenu et la propriété du Contractant.  

« Utilisateur autorisé » désigne une personne que le Contractant a autorisée à accéder à la 

Plateforme et à laquelle un mot de passe a été attribué à cette fin. 

1.2 Partout où, dans les présentes Conditions SafeContractor, il y a une exigence ou une référence 

à une communication « écrite » ou « par écrit », cela inclut le courrier électronique, mais pas 

la télécopie. 

1.3 Les références à des statuts ou à des règlements statutaires sont réputées inclure toutes les 

révisions ou réadoptions ultérieures de ceux-ci. 

1.4 Afin d’acheter les Services, le Contractant doit soumettre à SafeContractor le formulaire 

d’enregistrement d’adhésion (soit en personne (lors d’une soumission en ligne), soit en 

autorisant un représentant de SafeContractor à soumettre en son nom (lors d’une soumission 

par téléphone)). Avant d’utiliser la Plateforme et comme condition préalable à l’utilisation de 

celle-ci par le Contractant, au moment de la soumission du formulaire d’enregistrement 

d’adhésion, un Contrat juridiquement contraignant entrera en vigueur (« Date 

d’enregistrement d’adhésion »).  

1.5 Les présentes Conditions de SafeContractor, modifiées de temps à autre conformément aux 

présentes et aux Conditions d’utilisation, s’appliquent et régissent l’utilisation de la Plateforme 

par le Contractant et la réception des Services et sont incorporées par référence dans le 

Contrat entre le Contractant et SafeContractor. Les présentes Conditions SafeContractor, 

modifiées de temps à autre conformément aux présentes et aux Conditions d’utilisation, 

remplacent tout arrangement ou accord précédent, écrit ou oral, conclu entre SafeContractor 

et le Contractant et prévalent sur toutes les conditions contenues ou mentionnées dans tout 

bon de commande ou autre correspondance du Contractant ou ailleurs ou implicites par la 

coutume ou la pratique commerciale ou la conduite des affaires. Aucun ajout, aucune variation, 

aucune exclusion ou tentative d’exclusion des présentes Conditions SafeContractor ou de 

toute disposition contenue dans les présentes ne sera contraignant pour SafeContractor à 

moins d’être spécifiquement accepté par SafeContractor par écrit et signé par un représentant 

dûment autorisé de SafeContractor. 

1.6 En aucun circonstance les conditions d’achat soumises à tout moment par le Contractant ne 

seront appliquées au Contrat, et le fait que SafeContractor ne conteste pas ces conditions ne 

signifie pas qu’il les accepte. 

1.7 Les présentes Conditions SafeContractor s’appliquent uniquement entre SafeContractor et le 

Contractant et SafeContractor n’est pas lié à un tiers qui utilise ou a accès à la Plateforme, à 

l’exception des Utilisateurs autorisés.  

2 SERVICES 

2.1 Pendant la Durée, sous réserve du paiement sans délai des Frais, le Contractant peut accéder 

à la Plateforme et l’utiliser conformément aux présentes Conditions SafeContractor et les 

Conditions d’utilisation et SafeContractor fournira les Services au Contractant en utilisant 

toutes les compétences, le soin et la diligence raisonnables selon les normes d’un fournisseur 

de services raisonnablement qualifié et compétent pour des services similaires aux Services. 

2.2 SafeContractor a le droit d’apporter des modifications aux Services qui sont nécessaires pour 

se conformer à toute loi applicable, ou qui n’affectent pas matériellement la nature ou la qualité 

des Services, et SafeContractor notifiera au Contractant les modifications pertinentes et tout 

amendement conséquent aux Frais dans un tel cas. 
 

3 FRAIS ET PAIEMENTS 

3.1 Pour la Durée initiale, le Contractant doit payer les Frais de manière à ce que SafeContractor 

ait reçu ces Frais en fonds complets et compensés: 

3.1.1 à la date d’Enregistrement de l’adhésion, si le Contractant paie par carte de crédit ou 

de débit; ou  

3.1.2 le jour qui suit de sept (7) jours au plus la Date d’enregistrement de l’adhésion, lorsque 

le Contractant paie par virement bancaire, 

et pour toutes les années des Durées supplémentaires suivant la Durée initiale, le Contractant 

est tenu de payer les Frais de manière à ce que SafeContractor reçoive ces Frais dans leur 

intégralité et en fonds compensés au plus tard à la Date de renouvellement de l’adhésion. Cela 

peut impliquer que SafeContractor prélève automatiquement ces paiements sur la carte de 

crédit ou de débit que le Contractant a utilisée pour effectuer le paiement pendant la Durée 

initiale, et le Contractant autorise par la présente SafeContractor à effectuer ces paiements. Si 

le Contractant n’accepte pas le renouvellement automatique à la Date d’enregistrement de 

l’adhésion, il doit refuser ce paiement automatique en effectuant ce changement dans son 

compte. Si SafeContractor n’est pas en mesure de collecter automatiquement le paiement par 

carte de crédit pour quelque raison que ce soit (y compris l’expiration de la carte de crédit dans 

https://public.cognibox.net/terms-conditions-fr.pdf
https://www.alcumus.com/en-ca/politique-de-confidentialite/
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le dossier ou des fonds insuffisants) alors qu’il a le droit de le faire et que le Contractant n’a 

pas résilié le Contrat conformément aux termes de celui-ci, le Contractant reste responsable 

du renouvellement. Au cours d’une période, le Contractant renonce à tout droit unilatéral qu'il 

pourrait avoir en vertu de la loi ou d’une autre manière, de mettre fin au Contrat pour cette 

période.  

3.2 Le Contractant est responsable du paiement de toutes les taxes applicables aux Services. Le 

Contractant est responsable de fournir des informations de facturation et de contact complètes 

et exactes à SafeContractor et de notifier à SafeContractor toute modification de ces 

informations. 

3.3 SafeContractor se réserve le droit de réviser les Frais à tout moment, à condition que cette 

révision des Frais ne prenne pas effet avant la prochaine Date de renouvellement de l’adhésion 

(lorsque le prochain paiement par le Contractant est dû), sous réserve de l’article 3.6. 

SafeContractor informera le Contractant de toute modification des Frais au moins trente (30) 

jours avant la Date de renouvellement de l’adhésion. Si le Contractant continue à utiliser la 

Plateforme après la notification de SafeContractor de tout changement dans les Frais, le 

Contractant sera considéré comme ayant accepté de tels changements. 

3.4 Nonobstant toute disposition contraire contenue dans le présent document, SafeContractor 

peut retenir ou suspendre la fourniture des Services (y compris, pour éviter tout doute, 

l’Approbation du Contractant ou l’accès du Contractant à la Plateforme), en plus de tout autre 

recours disponible pour SafeContractor, sans résilier le Contrat si le Contractant n’a pas payé 

les Frais conformément aux présentes Conditions SafeContractor. Dans de telles 

circonstances, SafeContractor modifiera le statut du Contractant sur le Portail Client pour « à 

risque » jusqu’à ce que le paiement soit effectué. Si l’accès du Contractant aux Services est 

suspendu par SafeContractor pour une raison quelconque conformément aux présentes 

Conditions SafeContractor ou autre, le Contractant reste responsable du paiement des Frais 

pour les Services pendant la période de suspension et il n’y aura pas de prolongation de la 

Durée en raison de la suspension. Pour plus de clarté, si le Contractant paie les Frais pour les 

Services après la Date de renouvellement de l’adhésion, sous réserve de la discrétion de 

SafeContractor, l’accès du Contractant aux Services sera rétabli et il n’y aura pas de 

prolongation de la Durée en raison de la suspension.  

3.5 En plus des droits de SafeContractor énoncés dans l’article 3.4 ou autrement, si le Contractant 

n’effectue pas un paiement des Frais dus à SafeContractor à la date d'échéance du paiement, 

alors, sans limiter les recours de SafeContractor en vertu de la clause 3.1 ou 3.4les montants 

en retard seront soumis à des intérêts simples au taux le plus bas entre le taux préférentiel de 

la Banque du Canada plus quatre pour cent (4%) par an ou le taux le plus élevé autorisé par 

la loi applicable. Ces intérêts courent sur une base journalière à partir de la date d'échéance 

jusqu'au paiement effectif du montant en souffrance, que ce soit avant ou après jugement. Le 

Contractant paiera les intérêts en même temps que le montant en souffrance.  

3.6 Si le Contractant demande à SafeContractor d'effectuer des services supplémentaires, ou 

d'augmenter le Niveau de services ou le niveau d'évaluation que le Contractant reçoit à tout 

moment pendant la durée du Contrat, SafeContractor aura le droit de facturer des frais 

supplémentaires pour de tels services ou éléments supplémentaires. Cela inclut, sans s'y 

limiter, la fourniture de copies supplémentaires de certificats, d'autocollants supplémentaires, 

de changements dans la liste des activités de travail couvertes par l'agrément (lorsqu'une 

réévaluation est nécessaire), de frais de mise à niveau et/ou de cartes de membre 

supplémentaires. 

3.7 Tous les paiements à effectuer par le Contractant en vertu du Contrat seront effectués 

intégralement sans compensation, restriction ou condition et sans déduction pour ou au titre 

d'une quelconque demande reconventionnelle. 

3.8 Tous les frais payés conformément au Contrat ne sont pas remboursables. Pour éviter toute 

ambiguïté, cette disposition s’applique également lorsque le Contrat est résilié conformément 

à clause 14 ou si l’Approbation du Contractant est suspendue ou retirée pour quelque raison 

que ce soit conformément à la clause 9.1 et ce, que le Contractant ait ou non réussi à obtenir 

l’Approbation.  

3.9 Pour éviter toute ambiguïté, SafeContractor se réserve le droit de modifier les Frais pendant 

la Durée (et à tout moment au cours de l’année d’adhésion) dans le cas où il y a un changement 

dans le nombre d’Employés qui aura effet que le Contractant sera dans une tranche de frais 

différente. Si cette modification entraîne une augmentation de la cotisation, le Contractant doit 

la payer dans les trente (30) jours suivant la date de la facture correspondant à cette 

augmentation. Si le Contractant ne paie pas cette facture à temps, SafeContractor sera en 

droit d’invoquer ses droits en vertu de la clause 3.4 et/ou de la clause 3.5. 

4 LES OBLIGATIONS DU CONTRACTANT 

4.1 Le Contractant doit : 

4.1.1 assurer la fourniture rapide des ressources, y compris les décisions, les informations, 

la documentation et l'accès (au personnel, aux dossiers) nécessaires pour permettre 

à SafeContractor et à ses agents et employés de fournir les Services conformément 

au Contrat, ce qui peut inclure des demandes d'informations et de documentation de 

la part d'un Client; 

4.1.2 être responsable de l’exactitude et de la légalité de toutes les informations fournies de 

temps à autre à SafeContractor (que ce soit dans le cadre de l’Application ou 

autrement), s’assurer qu’aucune d’entre elles ne viole la PI ou ne diffame un tiers et 

indemniser et maintenir SafeContractor indemnisé en conséquence en ce qui 

concerne toute réclamation d’un tiers concernant la violation de la PI ou la diffamation; 

4.1.3 est seul responsable du maintien des procédures de sauvegarde et de reprise après 

sinistre en ce qui concerne les informations que le Contractant fournit à SafeContractor 

de temps à autre;  

4.1.4 exécuter ses obligations prévues au Contrat de manière compétente, prompte et 

diligente;  

4.1.5 ne pas utiliser le logo de SafeContractor, la PI appartenant à SafeContractor ou le 

Logo d’approbation sans le consentement écrit préalable de SafeContractor ou en 

violation des obligations énoncées dans la clause 6.5;  

4.1.6 ne rien faire qui puisse nuire à la réputation de SafeContractor et/ou du Programme 

SafeContractor ou la discréditer; et 

4.1.7 fournir des détails complets et précis sur le nombre d’Employés qu’il a (afin de 

permettre à SafeContractor de confirmer les Frais conformément à la clause 3.9) et 

fournir à SafeContractor toute mise à jour du nombre d’Employés à la suite d'une 

demande de SafeContractor. 

4.2 Le Contractant reconnaît par la présente que la fourniture par SafeContractor des Services 

conformément au Contrat n’exonère pas le Contractant de toute obligation, y compris toute 

obligation statutaire relative à la santé et à la sécurité ou autre, à laquelle il peut être soumis 

de temps à autre et ne signifie pas que le Contractant est en conformité avec la loi applicable.  

4.3 Le Contractant reconnaît que SafeContractor fournit les Services sur la base des informations 

et des données fournies par le Contractant. Le Contractant est entièrement responsable de 

l’exactitude, de la pertinence et de l’exhaustivité de toutes les informations fournies sous 

quelque forme que ce soit. Toutes les évaluations pour l’Approbation et les vérifications 

complétées par SafeContractor (ou un Client applicable) sont basées sur les informations du 

Contractant et SafeContractor n’a aucune obligation de vérifier l’exactitude ou l’exhaustivité de 

ces informations fournies. SafeContractor n’accepte aucune responsabilité pour la fourniture 

incorrecte de Services basés sur les informations ou la documentation fournies par le 

Contractant dans le cadre du Contrat.   

4.4 Bien que dans le cadre des Services, SafeContractor vérifiera certains documents soumis par 

le Contractant, il ne vérifiera qu’un échantillon des documents soumis et SafeContractor ne 

fournit aucune garantie quant à l’adéquation de ces documents à l’objectif ou à la conformité 

avec la loi applicable. Cette responsabilité incombe uniquement au Contractant et 

SafeContractor n'accepte aucune responsabilité à cet égard. 

4.5 Le Contractant accepte que SafeContractor ne soit en aucun cas responsable d’un retard, 

d’une erreur ou d’un problème causé par un acte ou une omission de la part du Contractant, 

de ses agents ou de ses employés. SafeContractor peut percevoir des Frais supplémentaires 

(à ses taux standard actuels) résultant de tout travail supplémentaire ou de coûts 

supplémentaires encourus ou entrepris à la suite d'un tel acte ou d’une telle omission. 

4.6 Dans le cas où le Contractant ne notifie pas à SafeContractor d’un problème ou d’une 

préoccupation dans les cinq (5) jours ouvrables suivant l'exécution des Services par 

SafeContractor, le Contractant sera considéré comme ayant accepté ce problème ou cette 

préoccupation.  

4.7 Si SafeContractor fournit la Plateforme conformément au Contrat, le Contractant doit et doit 

s'assurer que tous les utilisateurs autorisés : 

4.7.1 exploiter la Plateforme uniquement conformément aux instructions de SafeContractor 

et/ou de tout concédant de licence pertinent de la Plateforme, y compris les Conditions 

d’utilisation; et  

4.7.2 fournir à SafeContractor une liste de ses Utilisateurs autorisés rapidement sur 

demande; et délivrer à chacun de ses Utilisateurs autorisés le mot de passe fourni de 

temps à autre par SafeContractor. 

4.8 Le Contractant veille à tenir à jour une liste de tous les Utilisateurs autorisés ayant accès à la 

Plateforme à tout moment. Le Contractant s’assure que chaque Utilisateur autorisé garde son 

nom d’utilisateur et son mot de passe confidentiel et ne partage à aucun moment les détails 

d’accès à la Plateforme avec une autre personne. Le Contractant informe immédiatement 

SafeContractor lorsque des Utilisateurs autorisés individuels n’ont plus besoin d’accéder à la 

Plateforme. 
 

5 PROCÉDURE D'APPROBATION 

5.1 À la Date d’enregistrement de l’adhésion, le Contractant obtiendra le Statut de membre et aura 

droit à tous les avantages liés à l’adhésion à SafeContractor. En ce qui concerne la Durée 

initiale, au moment du paiement des Frais, le Contractant doit spécifier le niveau d'évaluation 

et le Niveau de service qu’il a l’intention d’acheter (qui, pour éviter tout doute, sera l’une des 

options suivantes : (i) le forfait Premier ; (ii) le forfait Assisté ; (iii) le forfait Express ; ou (iv) le 

forfait Standard). De plus amples détails concernant les Niveau de services figurent à l’Annexe 

1. Lors d’un renouvellement automatique, le Contractant renouvelle son adhésion au même 

Niveau de services et niveau d'évaluation qu’au cours de l’année d'adhésion précédente, à 

moins qu’il n’en ait informé SafeContractor conformément aux présentes. Si le Contractant 

souhaite réduire le Niveau de services ou le niveau d’évaluation lors d’un renouvellement 

automatique, il doit le notifier à SafeContractor quatorze (14) jours avant que ce 

renouvellement automatique ne prenne effet.  

5.2 Une fois que le Contractant a obtenu le Statut de membre, il pourra soumettre une Application 

en remplissant le questionnaire d’évaluation pertinent et en soumettant ce qui précède et tous 

les documents justificatifs nécessaires à SafeContractor via la Plateforme et/ou via un 

représentant de SafeContractor. 

5.3 Une fois que l’Application est reçue par SafeContractor, elle est évaluée par des professionnels 

expérimentés par rapport aux Normes d’approbation conformément aux délais fixés dans le 

niveau d'évaluation et le Niveau de services pertinents. À tout moment au cours de 

l’Application, le Contractant peut passer à un autre Niveau de services ou niveau d’évaluation 

en payant les Frais supplémentaires appropriés à SafeContractor. Pour éviter toute ambiguïté, 

SafeContractor n’examinera aucune Application soumise par le Contractant ou ne fournira 

aucun support d'évaluation conformément au niveau de service définis dans le Niveau de 

services du Contractant à moins et jusqu’à ce que le Contractant ait payé les Frais 

conformément à la clause 3.1.  

5.4 Sous réserve du paiement intégral des Frais par le Contractant à la date prévue, le processus 

d'évaluation reste actif jusqu’à ce que l’Application soit considérée par SafeContractor comme: 

(i) réussie et que l’Approbation soit accordée ; ou (ii) complète et que l’Approbation soit rejetée.  

5.5 Toutes les informations soumises dans le cadre d'une Application doivent être rédigées dans 

l'une des langues approuvées par SafeContractor. SafeContractor se réserve le droit de rejeter 

toute information soumise dans une autre langue. Pour éviter toute ambiguïté, lorsque le 

Contractant n'est pas en mesure de fournir une copie d'un document particulier demandé par 

SafeContractor, SafeContractor enregistrera qu'aucun document n'a été fourni. 

5.6 L'objectif du processus d'évaluation est de déterminer la capacité organisationnelle du 

Contractant et non celle de ses consultants tiers. Il est reconnu que lorsque l'expertise en 

matière de santé et de sécurité n'est pas disponible pour le Contractant au niveau interne, des 

conseils externes peuvent être demandés, mais ces conseils doivent être assimilés dans les 

opérations commerciales du Contractant. SafeContractor se réserve le droit de refuser une 

Application soumise par un consultant tiers du Contractant, ce qui peut entraîner la 

suppression du Contractant de la Liste principale, de toute Liste du Clients et/ou du 

Programme SafeContractor, et/ou la perte de son Statut de membre. 

5.7 Le processus d'évaluation a pour but d'encourager et de soutenir le Contractant tout au long 

du processus, mais il est soumis à des délais de réponse spécifiques relatifs au Programme 

SafeContractor, tel qu'ils sont définis dans le Niveau de service.  

5.8 Lorsqu'une Application est infructueuse et que l’Approbation n'est pas accordée à un 

Contractant, un retour d’information est fourni au Contractant indiquant les domaines de non-

conformité, ainsi que des recommandations sur les mesures à prendre pour obtenir 

l’Approbation.  



 

 
octobre 2023 

5.9 Les Normes d'approbation sont établies par l'équipe d'accréditation technique de 

SafeContractor (et au choix de SafeContractor) conjointement avec des spécialistes externes 

et des Clients (lorsque cela est jugé approprié). Une révision technique complète est réalisée 

tous les 6 mois, et SafeContractor se réserve le droit de modifier les Normes d'approbation à 

tout moment pour s'assurer qu'elles restent appropriées, qu'elles continuent à répondre aux 

exigences législatives et aux meilleures pratiques de l'industrie, et qu'elles reflètent les besoins 

du Client.  

5.10 Lors du renouvellement de l’Approbation, le Contractant sera évalué en fonction des Normes 

d'approbation en vigueur. 

5.11 L’Approbation est accordée à la date à laquelle l'évaluateur est satisfait que les Normes 

d’approbation aient été respectées conformément à la présente clause 5 (la « Date 

d’approbation »). L’Approbation est valable pour une période minimale de 12 mois à compter 

de la Date d’approbation, sous réserve de la clause 9.1 et du paiement intégral des Frais par 

le Contractant à la date prévue. SafeContractor a le pouvoir discrétionnaire d'accorder une 

Approbation pour une période plus longue que 12 mois dans certaines circonstances, à sa 

seule discrétion. 

5.12 Il incombe au Contractant d’assurer la conformité aux Normes d’approbation tout au long de 

la période d’Approbation. SafeContractor se réserve le droit d'entreprendre des contrôles de 

conformité continus ou ponctuels. L'incapacité à assurer une conformité continue peut 

entraîner le retrait de l’Approbation.  

5.13 SafeContractor se réserve le droit de réévaluer le Contractant à tout moment pendant la 

période d'Approbation, y compris en raison d'un changement de la loi applicable et des Normes 

d’approbation actuelles, et SafeContractor se réserve le droit de facturer au Contractant des 

Frais supplémentaires pour une telle réévaluation. 

5.14 SafeContractor se réserve le droit d'entreprendre une évaluation financière de l'entreprise du 

Contractant afin de s'assurer de sa stabilité financière. Dans le cadre de cette évaluation 

financière, dans le cas de Contractants qui sont des sociétés à responsabilité limitée, des 

partenariats à responsabilité limitée ou des sociétés anonymes, SafeContractor peut 

entreprendre une vérification des références de crédit par l'intermédiaire d'un fournisseur tiers. 

La vérification des références de crédit permettra à SafeContractor d'obtenir les informations 

suivantes : 

5.14.1 des données publiques sur le comportement du Contractant en matière de crédit ; 

5.14.2 des informations sur la gestion des comptes de crédit du Contractant ; 

5.14.3 des informations sur la stabilité financière et la solvabilité du Contractant.  

En acceptant les présentes Conditions SafeContractor, le Contractant autorise SafeContractor 

à entreprendre l'évaluation financière et la vérification des références de crédit décrites ci-

dessus et à traiter, si nécessaire, les informations personnelles du Contractant, conformément 

à la Politique de confidentialité. 

5.15 Le Contractant garantit à SafeContractor que : 

5.15.1 toutes les informations et tous les documents justificatifs fournis à SafeContractor (que 

ce soit au cours du processus de candidature ou autrement) sont véridiques, complets 

et exacts à tous égards ; 

5.15.2 toutes les informations importantes pour l'Approbation ont été fournies ;  

5.15.3 toutes les informations sont fournies avec la pleine autorité et le consentement du 

Contractant (ou de son/ses employé(s), le cas échéant),  

et SafeContractor ne sera pas responsable envers le Contractant ou toute tierce partie se fiant 

à toute information fournie par le Contractant qui s'avère être incorrecte ou frauduleuse ou en 

violation des garanties susmentionnées. 

5.16 SafeContractor peut réviser les caractéristiques du Niveau de services ou les niveaux 

d'évaluation à tout moment, y compris, sans limitation, en supprimant de telles caractéristiques 

et fonctions ou en réduisant les niveaux de service. 

6 APPROBATION 

6.1 Lors de l'Approbation, SafeContractor doit, sous réserve de la clause 6.9, ajouter le 

Contractant à la Liste principale. L'inclusion dans la Liste principale est à la seule discrétion 

de SafeContractor et dépend, mais pas exclusivement, de la réalisation des Normes 

d'approbation.  

6.2 L'inscription sur une Liste du Client est laissée à la seule discrétion du Client concerné et 

dépend, mais pas exclusivement, de la réalisation des Normes d’approbation est soumise à la 

clause 6.10.  

6.3 L'inscription sur la Liste principale ou sur une Liste du Client ne constitue ni ne garantit en 

aucune manière des appels d'offres ou des offres de travail.  

6.4 L'accès à la Plateforme est contrôlé et sécurisé par des mots de passe individuels et 

SafeContractor se réserve le droit de retirer cet accès à tout moment.  

6.5 Le Contractant n'a le droit d'utiliser le Logo d’approbation que pendant la période où il est un 

Contractant approuvé. Si, à un moment quelconque, l’Approbation ou le Statut de membre 

expire ou est retiré, le Contractant doit immédiatement cesser d'utiliser le Logo d’approbation. 

Si le Contractant ne respecte pas les règles d'utilisation du Logo d'approbation, ou se fait 

faussement passer pour détenir l'Approbation, cela peut entraîner une action en justice ou une 

résiliation immédiate du Contrat par SafeContractor. Pour éviter tout doute, pendant toute 

période où le Contractant détient le Statut de membre mais n'est pas un Contractant approuvé, 

il ne sera pas autorisé à utiliser le Logo d’approbation ou à se faire passer pour un Contractant 

approuvé.   

6.6 SafeContractor se réserve le droit de réviser et d’élargir les catégories de travail listées sur la 

Plateforme de temps à autre, à sa discrétion.  

6.7 Le Contractant doit notifier SafeContractor sans délai de toute information susceptible d'avoir 

une incidence sur son Application et/ou son Approbation, y compris mais sans s'y limiter: 

6.7.1 les détails de toute mesure d’exécution, y compris les avis statutaires, les avis écrits 

informels et les poursuites judiciaires; 

6.7.2 toute action civile relative à des incidents en matière de santé et de sécurité; 

6.7.3 les accidents majeurs; 

6.7.4 toute nouvelle activité significative entreprise; 

6.7.5 les modifications apportées aux polices d'assurance, y compris les retraits, les 

annulations ou les dérogations (et en ce qui concerne l'assurance responsabilité 

professionnelle, le Contractant doit informer SafeContractor immédiatement de toute 

modification du nombre de réclamations pouvant être faites en vertu de la police ou 

de toute modification des excédents); 

6.7.6 toute plainte concernant la santé et la sécurité ou les performances 

environnementales; 

6.7.7 toute modification de la situation financière du Contractant, y compris lorsque les 

événements visés à la clause 14.4.2 et à la clause 14.4.3 s'appliquent ou sont 

susceptibles de s'appliquer ; 

6.7.8 tout acte ou événement ou toute information dont le Contractant, agissant 

raisonnablement, croit pouvoir affecter son Statut de membre, son Application et/ou 

son Approbation ; et 

6.7.9 toute violation de la clause 9.1, 

et pour éviter toute ambiguïté, lorsqu'une notification est fournie en vertu de la présente clause 

6.7 ou que SafeContractor devient autrement conscient que l'une des circonstances 

mentionnées dans les clauses 6.7.1 - 6.7.9 s'applique, SafeContractor peut informer tout Client 

lorsque le Contractant est inclus dans cette Liste du Client. 

6.8 SafeContractor se réserve le droit de modifier, d'ajuster, de suspendre ou d'annuler une 

approbation (sans remboursement) à la réception d'informations pertinentes supplémentaires 

(provenant de n'importe quelle source) qui peuvent être considérées comme affectant 

l'approbation, et se réserve le droit de facturer des frais supplémentaires pour la réévaluation 

ou la révision d'une demande ou l'examen d'une nouvelle demande à la suite de la réception 

d'informations supplémentaires (à condition que cela soit toujours convenu à l'avance avec le 

Contractant). 

6.9 L'accès à la Liste principale est à la seule discrétion de SafeContractor, et SafeContractor a le 

pouvoir discrétionnaire d'exécuter l'une des fonctions suivantes:  

6.9.1 refuser au Contractant l'accès à la Liste principale ; 

6.9.2 suspendre l'accès du Contractant à la Liste principale ; 

6.9.3 retirer le Contractant de la Liste principale ; 

6.9.4 limiter le nombre total de Contractants sur la Liste principale ; 

6.9.5 limiter le nombre de catégories de travail dans la Liste principale ; 

6.9.6 fixer des critères spécifiques pour l'inscription sur la Liste principale ; et/ou 

6.9.7 fermer la Liste principale, 

et SafeContractor n'est pas tenu d'informer le Contractant de sa décision d'appliquer l'une des 

stipulations susmentionnées.  

6.10 L'accès à une Liste du Client spécifique est à la seule discrétion du Client concerné et, à la 

demande du Client, SafeContractor a la possibilité d'exécuter l'une des fonctions suivantes :  

6.10.1 refuser au Contractant l'accès à une Liste de Client ; 

6.10.2 suspendre l'accès du Contractant à une Liste de Client ; 

6.10.3 retirer le Contractant d'une Liste de Client ; 

6.10.4 limiter le nombre total de Contractants sur une Liste de Client ; 

6.10.5 limiter le nombre de catégories de travail sur une Liste de Client ; 

6.10.6 fixer des critères spécifiques pour l'inscription sur une Liste de Client; et/ou 

6.10.7 fermer toute Liste de Client, 

et SafeContractor n'est pas tenu d'informer le Contractant de la décision du Client d'appliquer 

l'une des stipulations susmentionnées.  

7 APPROBATION DU CLIENT 

7.1 Le Contractant reconnaît et accepte qu'un Client puisse procéder à sa propre Approbation du 

Client et demander, dans ce cadre, des informations, des documents et un accès (aux dossiers 

personnels) supplémentaires au Contractant afin de compléter celle-ci. Le processus 

d'Approbation du Client, y compris les Normes d'approbation du Client, est établi, défini et 

administré par le Client concerné qui utilise la Plateforme. Le Contractant reconnaît et accepte 

que SafeContractor n'est pas responsable de l'examen de la légalité, de l'exhaustivité, de 

l'exactitude ou de la suffisance de toute information ou documentation fournie par le 

Contractant au Client dans le cadre de l'Approbation du Client, ni de l'assurance de la légalité, 

de l'exactitude, de l'exhaustivité ou de la justesse de l'Approbation du Client ou des Normes 

d'approbation du Client. 

7.2 Le Contractant reconnaît et accepte que SafeContractor n'a aucun contrôle sur les Normes 

d'approbation du Client ou sur l'Approbation du Client et accepte par la présente d'indemniser 

entièrement SafeContractor et de le dégager de toute responsabilité en ce qui concerne toute 

réclamation déposée contre SafeContractor ou tout dommage ou perte de quelque nature que 

ce soit résultant de ou lié à l'Approbation du Client ou des Normes d'approbation du Client.  

7.3 L'Approbation du Client peut être effectuée par un Client en plus de l'Approbation effectuée 

par SafeContractor, mais SafeContractor doit seulement administrer et être responsable de 

l'Approbation, le tout uniquement comme indiqué dans la présente. 

7.4 Les Membres qui satisfont à l'Approbation du Client peuvent être inclus dans la Liste du Client 

d'un Client particulier. 

8 RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION ET DE L’APPROBATION  

8.1 Le Statut de membre est renouvelable sur une base annuelle et se renouvelle 

automatiquement pour des années successives conformément à la clause 14.1. La Date de 

renouvellement de l’adhésion annuel est la date qui se situe 12 mois après la Date 

d'enregistrement de l’adhésion (« Date de renouvellement de l'adhésion »). Si le paiement 

des Frais n'est pas reçu à la Date de renouvellement de l'adhésion, SafeContractor se réserve 

le droit de : (i) suspendre l'accès du Contractant à la Plateforme, (ii) suspendre la visibilité du 

Contractant sur la Plateforme, (iii) placer le Contractant en statut « à risque » sur le Portail 

client, (iv) retirer le Contractant de la Liste principale ou d'une Liste du Client, (v) retirer ou 

suspendre toute Approbation, (vi) retirer ou suspendre tout droit d'utiliser le Logo 

d'approbation, et (vii) cesser de mener toute activité d'évaluation jusqu'à ce que le paiement 

soit reçu dans son intégralité et en fonds compensés. 

8.2 L’Approbation est renouvelable sur une base annuelle et, sous réserve que le Contractant 

conserve son Statut de membre conformément à la clause 8.1 et que le Contractant soumette 

tous les documents requis à SafeContractor en temps utile pour permettre à SafeContractor 

de répondre conformément aux délais décrits dans le Niveau de service ou le niveau 

d'évaluation applicable, SafeContractor effectuera un examen annuel autour de 12 mois à 

compter de la Date d'approbation, afin de s'assurer que le Contractant maintient sa conformité 

avec les Normes d'approbation. En cas de réévaluation satisfaisante, l’Approbation sera 
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prolongée pour une nouvelle période de 12 mois à compter de la Date d'approbation de la 

réévaluation. Une fois l’Approbation obtenue, un nouveau certificat est délivré au Contractant. 

La date de révision annuelle de l’Approbation ne peut pas coïncider avec la date de 

renouvellement annuel du Statut de membre. 

8.3 La fréquence de l'Approbation du Client peut varier en fonction du Client et le Contractant 

reconnaît et accepte de fournir toutes les informations et tous les documents nécessaires au 

renouvellement du statut d'Approbation du Client, en fonction des besoins et des exigences 

du Client concerné. 

9 ENLÈVEMENTS 

9.1 Le non-respect par le Contractant de l'un des points suivants peut entraîner la suppression ou 

la suspension du Contractant du Programme SafeContractor et de l'accès à la Plateforme : 

9.1.1 maintenir au minimum le même niveau d'assurance qu'au moment de l’Approbation 

ou de la mise à niveau, et notifier SafeContractor de toute modification de cette 

assurance ; 

9.1.2 fournir des documents d'assurance actualisés à l'appui d'une Application de 

renouvellement ; 

9.1.3 fournir toutes les informations sous une forme claire et lisible, et en langue anglaise ; 

9.1.4 payer tous les Frais dans les délais (y compris tous les Frais payables en cas d'auto-

renouvellement du Contrat conformément à la clause 14.1) ; 

9.1.5 s'assurer qu'aucune documentation ou information falsifiée, trompeuse ou frauduleuse 

n'est fournie dans le cadre d'une Application ;  

9.1.6 se conformer à toutes les lois pertinentes et applicables relatives aux processus 

d'enregistrement et d’Approbation ;  

9.1.7 notifier à SafeContractor toute information requise en vertu de la clause 6.7 et/ou 

9.1.8 se conformer à toute la législation applicable, ne pas être reconnu coupable d'une 

infraction pénale et ne pas commettre d'acte ou d'omission qui pourrait jeter le discrédit 

sur SafeContractor et/ou le Programme SafeContractor. 

9.2 Lorsque le Contractant ne parvient pas à obtenir l'Approbation, ou lorsque SafeContractor 

retire ou suspend le Contractant du Programme SafeContractor, SafeContractor peut en 

fournir les raisons de ceci ainsi que toute preuve à tout Client pour lequel le Contractant figure 

ou doit être ajouté à sa Liste du Client, et le Contractant consent à ce que de telles informations 

soient fournies à tout Client conformément à la présente clause.  

9.3 SafeContractor se réserve le droit de suspendre ou de retirer le Contractant du Programme 

SafeContractor, sans remboursement, s'il est jugé nécessaire de protéger le Programme 

SafeContractor, le Contractant ou tout Client. 

9.4 Lorsque le Contractant est suspendu ou retiré du Programme SafeContractor, SafeContractor 

se réserve le droit de fixer un délai pendant lequel de nouvelles Applications de ce Contractant 

ne peuvent pas être soumises.  
 

10 LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

10.1 SafeContractor conserve tous les droits, titres et intérêts relatifs à la PI concernant la 

Plateforme (y compris tout contenu accessible), les Services et tous les Documents, tous les 

autres systèmes, méthodes, matériels et éléments créés par ou pour le compte de 

SafeContractor, que ce soit spécifiquement pour les besoins du Contrat ou autrement. 

10.2 Sous réserve du respect par le Contractant des présentes Conditions SafeContractor et des 

Conditions d'utilisation, SafeContractor accorde par la présente au Contractant une licence 

limitée, personnelle, libre de redevances, non exclusive et révocable pour l'utilisation du Logo 

d'approbation, sous réserve de la clause 6.5, pour la durée pendant laquelle le Contractant est 

un Contractant approuvé. 

10.3 Le Contractant reconnaît par la présente que SafeContractor ne sera pas responsable de toute 

mauvaise utilisation par ou au nom du Contractant, ou de toute autre personne, de l'un des 

Documents (qui sera déterminé par référence aux objectifs pour lesquels les Documents ont 

été préparés à l'origine), du Logo d'approbation ou de tout autre produit livrable généré au 

cours de la prestation des Services. 

10.4 Le Contractant accorde par la présente à SafeContractor une licence gratuite, perpétuelle, non 

exclusive et irrévocable pour copier et utiliser tous les Documents ou autres documents ou 

informations fournies par le Contractant à toutes fins raisonnables liées aux Services et pour 

mettre ces Documents à la disposition du Client sur demande du Client (que ce soit via la 

Plateforme, le Portail client ou via un autre format électronique ou papier) et à tous les Clients 

via la Liste principale.  

10.5 Le Contractant n'utilisera pas la Plateforme, les Documents ou les produits livrables résultants 

des Services à d'autres fins que celles nécessaires à la fourniture des Services. 

10.6 Le Contractant accepte par la présente d'indemniser pleinement SafeContractor et à le 

dégager de toute responsabilité en cas de réclamation d’un tiers contre SafeContractor, ainsi 

que tout dommage ou perte de quelque nature que ce soit, résultant de ou lié à l'utilisation de 

toute PI fournie par le Contractant à SafeContractor dans le cadre du Contrat.  

10.7 Le Contractant n'a pas le droit de se fier ou d'utiliser le contenu des Documents, des 

évaluations ou de tout autre produit livrable ou information fournie par SafeContractor pendant 

le Contrat en dehors de la Durée du Contrat ou pour toute raison pendant la Durée autre que 

pour ses propres objectifs commerciaux usuels et/ou l'objectif pour lequel ils ont été 

originalement fournis. SafeContractor n'accepte aucune responsabilité pour l'utilisation des 

Documents, des évaluations et de toute autre information fournie au Contractant en dehors de 

la Durée.  

10.8 Pour éviter toute ambiguïté, le Contractant n'a pas le droit de vendre, de tirer un quelconque 

avantage commercial ou de fournir autrement le bénéfice des Documents, des évaluations ou 

d’autres informations et/ou produits livrables fournis par SafeContractor au Contractant ou via 

la Plateforme à une tierce partie.   

10.9 Dans le cas d'une violation réelle, alléguée ou menacée des droits de propriété intellectuelle 

d'un tiers découlant de l'utilisation de la Plateforme par le Contractant, SafeContractor peut 

obtenir le droit pour le Contractant de continuer à utiliser la Plateforme, de remplacer ou de 

modifier la Plateforme afin qu'elle ne soit pas contrefaite ou, si de tels recours ne sont pas 

raisonnablement disponibles, de retirer l'accès du Contractant à la Plateforme sans aucune 

responsabilité supplémentaire ou obligation de payer des dommages-intérêts liquidés ou 

d'autres coûts supplémentaires au Contractant.  

11 CONFIDENTIALITÉ 

11.1 Chaque partie doit garder en stricte confidentialité et traiter les Informations confidentielles de 

l'autre partie comme confidentielles et les utiliser uniquement aux fins du Contrat (y compris 

pour éviter tout doute pour SafeContractor de partager tout ou partie de telles Informations 

confidentielles avec les tiers visés à la clause 10.7 et/ou avec tout Client). Les obligations de 

confidentialité de cette clause 13.1 ne s'appliquent pas lorsque : (i) ces informations sont 

généralement accessibles au public ; ou (ii) dans la mesure où la divulgation des informations 

est requise par la loi. Pour éviter toute ambiguïté, lorsque le destinataire des Informations 

confidentielles en vertu du présent Contrat est tenu par la loi de divulguer ces Informations 

confidentielles à un tiers, il doit, sauf si la loi l’interdit, notifier à l'auteur de la divulgation toutes 

ses Informations confidentielles qui sont divulguées. 

11.2 Chaque partie convient que cette obligation restera en vigueur sans limitation de durée, 

nonobstant la résiliation ou l'expiration du Contrat pour quelque raison que ce soit, mais qu'elle 

cessera de s'appliquer aux informations à partir du moment où elles tombent dans le domaine 

public par des moyens autres qu'une violation de la clause 13.1 et cessera également de 

s'appliquer aux informations reçues indépendamment d'une autre source sans qu'aucune 

obligation de confidentialité ne soit imposée. 

12 VIE PRIVÉE 

12.1 L'utilisation de la Plateforme par le Contractant est soumise à la Politique de confidentialité. Le 

Contractant reconnaît et accepte que dans le cadre de son utilisation de la Plateforme, il peut 

fournir ou générer des informations, des données, des matériaux, des travaux, des 

expressions ou d'autres contenus relatifs au Contractant et à son personnel, y compris, sans 

limitation, toute information de ce type qui est téléchargée, soumise, publiée, transférée, 

transmise ou autrement fournie ou mise à disposition par le Contractant ou en son nom en 

relation avec la Plateforme (« Données du Contractant »). Toutes les informations 

personnelles faisant partie des Données du Contractant sont recueillies, utilisées, divulguées 

et gérées par SafeContractor conformément à la Politique de confidentialité. 

12.2 Le Contractant reconnaît et accepte que SafeContractor puisse effacer définitivement les 

Données du Contractant s'il viole les Conditions SafeContractor, ou si le compte de la 

Plateforme du Contractant est inactif, suspendu ou fermé pendant quatre-vingt-dix (90) jours 

consécutifs ou plus sans restauration. Le Contractant reconnaît et accepte que ses Données 

du Contractant ne peuvent pas être récupérées une fois qu'elles ont été définitivement 

supprimées. SafeContractor a le droit, mais pas l'obligation, de copier et de conserver toutes 

les Données du Contractant à des fins de sauvegarde, le tout conformément à la Politique de 

confidentialité et à la loi applicable.  

12.3 Pour éviter toute ambiguïté, SafeContractor peut utiliser les Données du Contractant (y 

compris toute information personnelle relative au Contractant et/ou à ses employés ou agents) 

comme suit : 

12.3.1 SafeContractor peut afficher les informations du Contractant sur la Plateforme, y 

compris, mais sans s'y limiter, le nom de la société du Contractant (ou son nom 

commercial s'il s'agit d'une société individuelle ou d'une société de personnes), son 

adresse, les détails de l'Approbation et l'étendue des travaux ;  

12.3.2 lorsque le Contractant figure sur une Liste du Client qui achète d'autres services à 

SafeContractor (y compris, mais sans s'y limiter, les permis électroniques ou un 

système d'échange d'informations), SafeContractor peut afficher les données de 

l'entreprise du Contractant sur ce système en plus de la Plateforme ; et/ou 

12.3.3 SafeContractor peut partager les coordonnées du Contractant avec une organisation 

tierce qui fournit des avantages aux membres. 

13 LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ, CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ ET 

RECOURS 

13.1 Nonobstant la clause 13.2, la responsabilité totale maximale de SafeContractor en vertu du 

Contrat ou découlant de celui-ci ne doit pas dépasser le montant total des Frais effectivement 

payés par le Contractant au cours des six (6) mois pendant lesquels la réclamation est 

survenue ou le montant au prorata si la réclamation survient au cours de la première année 

d'activité.  

13.2 Dans toute la mesure permise par la loi applicable, aucune des parties ne sera en aucun cas 

responsable (directement ou indirectement) de : (i) la perte d'activité ou d'opportunité 

commerciale ; (ii) la perte de revenus ; (iii) la perte de bénéfices ; (iv) la perte d'économies 

anticipées ; (v) la perte ou l'endommagement de données ; (vi) la perte de clientèle ou l'atteinte 

à la réputation ; (vii) toute réclamation de tiers (à l'exclusion des réclamations relatives à la PI) 

; (viii) la perte qui aurait pu être évitée par le Contractant par une conduite raisonnable ou si le 

Contractant avait pris des précautions raisonnables ; (x) toute perte consécutive ou indirecte ; 

ou (xi) dans le cas de SafeContractor, toute perte résultant d'une violation par le Contractant 

des garanties de la clause 5.15.  

13.3 Sauf si la loi l'exige et sauf indication contraire dans le Contrat, SafeContractor décline et le 

Contractant renonce à toute autre garantie, expresse ou implicite, concernant les Services, 

découlant de la loi ou autre, y compris, sans limitation, toute garantie implicite de qualité 

satisfaisante, d'adéquation à un usage particulier et toute obligation, responsabilité, droit, 

recours ou réclamation en matière de responsabilité civile délictuelle.  

13.4 Sauf si la loi applicable l'exige, le recours exclusif du Contractant pour tout défaut ou vice dans 

l'exécution des Services par SafeContractor sera la correction et/ou la réexécution des 

Services défectueux par SafeContractor. S'il n'est pas économiquement ou techniquement 

possible pour SafeContractor de corriger et/ou de réexécuter le défaut, alors le recours exclusif 

du Contractant sera un crédit total ou partiel des sommes payées pour le(s) Service(s) 

défectueux (toujours sous réserve des autres dispositions de cette clause 11). 
 

14 DURÉE ET RÉSILIATION 

14.1 Le Contrat commence à la Date d'enregistrement de l'adhésion et reste en vigueur pendant la 

Durée, à moins qu'il ne soit résilié de manière anticipée conformément aux présentes 

Conditions SafeContractor. Sauf résiliation conformément à la présente clause 14.3, le Contrat 

se renouvelle automatiquement à l'expiration de la Durée initiale pour une ou plusieurs Durées 

supplémentaires.  

14.2 SafeContractor peut résilier le Contrat (ou une partie de celui-ci) à tout moment en fournissant 

au Contractant un préavis écrit de trente (30) jours.  

14.3 Le Contractant a le droit de résilier le Contrat (ou une partie de celui-ci) sans motif en 

fournissant un préavis écrit de quatorze (14) jours à SafeContractor, ce préavis devant expirer 

au plus tôt à la date d'expiration de la Durée initiale ou de la Durée supplémentaire alors 

actuelle. Pour plus de clarté, tout avis de résiliation fourni par le Contractant conformément à 

cette clause 14.3 doit être fourni au moins quatorze (14) jours avant la fin de la Durée alors 

actuelle, faute de quoi le Contrat sera automatiquement renouvelé pour une période 

supplémentaire de douze (12) mois et le Contractant sera responsable du paiement des Frais 
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pour cette Durée supplémentaire. Pour éviter toute ambiguïté, le Contractant n'a pas droit au 

remboursement des Frais payés à l'avance lorsque le Contrat est résilié conformément à la 

présente clause 14, et les Frais payés ne sont pas remboursables (sauf dans les cas prévus 

à la clause 13.4). Le cas échéant, les parties renoncent expressément à l'application des 

articles 2125 et 2129 du Code civil du Québec. 

14.4 L'une ou l'autre des parties peut résilier le Contrat immédiatement par notification à l'autre 

partie sans responsabilité à son égard si : 

14.4.1 l'autre partie est en violation substantielle du Contrat, violation à laquelle il n'est pas 

possible de remédier ou, si l'on peut y remédier, à laquelle il n'est pas remédié dans 

un délai de 14 jours à compter de la notification de la violation et de l'exigence d'y 

remédier ; ou 

14.4.2 l'autre partie a fait nommer un administrateur, un séquestre, un séquestre administratif 

ou un fonctionnaire similaire sur une partie importante de ses activités ou de ses actifs 

; ou une ordonnance a été rendue ou une résolution adoptée pour la liquidation de 

l'autre partie (autrement qu'aux fins d'un plan d'arrangement de bonne foi ou d'une 

fusion ou reconstruction solvable) ou une ordonnance d'administration a été rendue ; 

ou une proposition a été faite à l'égard de l'autre partie pour un arrangement volontaire 

en vertu de toute loi concernant la faillite et l’insolvabilité ou pour tout autre plan 

d'arrangement avec (ou cession au profit de) ses créanciers ; ou l'autre partie cesse 

ses activités commerciales ou n'est pas en mesure de payer ses dettes à leur 

échéance ; ou tout autre événement analogue se produit dans toute autre juridiction ;  

14.4.3 l'autre partie cesse ou menace de cesser ses activités ; ou 

14.4.4 l'autre partie n'effectue aucun paiement conformément aux dispositions du Contrat. 

14.5 SafeContractor peut résilier le Contrat immédiatement par notification au Contractant sans 

responsabilité si le Contractant ne se conforme pas à l'une des obligations de la clause 9.1. 

14.6 En cas de résiliation du Contrat, quelle qu'en soit la cause :  

14.6.1 le droit du Contractant d'accéder et/ou d’utiliser la Plateforme prend fin immédiatement 

;  

14.6.2 le droit du Contractant d'utiliser le Logo d’approbation, s'il existe à la date de résiliation, 

cesse immédiatement ;  

14.6.3 le Contractant renvoie ou élimine toutes les Informations confidentielles de 

SafeContractor et toutes les copies de celles-ci conformément aux instructions de 

SafeContractor ; 

14.6.4 le Contractant renvoie à SafeContractor le Logo d'approbation ; et 

14.6.5 le Contractant reste tenu de payer à SafeContractor tous les Frais impayés et tous les 

services déjà exécutés avant la date de résiliation. 

14.7 Après la résiliation du Contrat, et sous réserve du droit applicable, le Contractant peut encore 

apparaître sur le Portail client et/ou la Liste principale et/ou toute Liste du Client, mais il sera 

indiqué qu'il a un « statut annulé ». Toutes les Données du Contractant peuvent être 

conservées conformément au droit applicable et à la Politique de confidentialité. 

14.8 La résiliation du Contrat pour quelque raison que ce soit ne porte pas atteinte aux droits de 

l'une ou l'autre partie qui peuvent avoir été acquis jusqu'à la date de résiliation. 

14.9 Les clauses 10, 11, 14.6, 14.7, 14.8, 14.9 et 15 demeurent en vigueur après la résiliation. 

15 DIVERS 

15.1 Le Contrat (y compris les Conditions d'utilisation et les présentes Conditions SafeContractor) 

contient l'intégralité de l'accord entre les parties en ce qui concerne les questions spécifiques 

qu'il contient et remplace tous les accords, déclarations ou engagements antérieurs (qu'ils 

soient écrits, oraux ou implicites) relatifs à l'objet du Contrat. Les parties reconnaissent qu'en 

concluant le Contrat, aucune d'entre elles ne s'est appuyée sur une déclaration ou un 

engagement oral ou écrit de l'autre partie, à l'exception de ceux qui sont expressément 

incorporés dans le Contrat. Aucune disposition de la présente clause 15.1 n'exclut pas la 

responsabilité en cas de déclarations inexactes faites frauduleusement. 

15.2 SafeContractor peut, à sa discrétion, réviser, modifier, changer ou mettre à jour les présentes 

Conditions SafeContractor à tout moment. L'utilisation continue de la Plateforme par le 

Contractant après toute modification des Conditions SafeContractor constitue son acceptation 

et son accord avec les Conditions SafeContractor telles qu'elles ont été mises à jour. La 

notification de toute mise à jour des Conditions SafeContractor sera affichée sur la page 

d'accueil. Si la loi applicable l'exige, vous serez informé par courrier électronique ou par une 

autre méthode via votre compte, aux coordonnées que vous avez fournies lors de la création 

d'un Compte, ou aux coordonnées que vous avez fournies pour tout bulletin d'information, 

communication opt-in ou autre, si et quand les présentes Conditions SafeContractor seront 

mises à jour. 

15.3 Le Contractant ne peut pas céder le Contrat ou l’un de ses droits ou obligations en vertu de 

celui-ci sans l'accord écrit préalable de SafeContractor.  

15.4 Dans le cadre du Contrat, SafeContractor est un contractant indépendant, et ni SafeContractor, 

ni ses sous-traitants, ni ses directeurs ou employés, ni aucun d'entre eux ne peuvent être 

considérés comme un employé ou un agent ou un partenaire du Contractant.  

15.5 Une personne qui n'est pas partie au Contrat n'a aucun droit en vertu de celui-ci ou en relation 

avec celui-ci. 

15.6 Les deux parties se conforment, et veillent à ce que chacun de leurs sous-traitants, agents et 

personnel se conforme, à toutes les lois, réglementations et/ou directives pertinentes et 

applicables en matière de lutte contre la corruption liée à la fourniture et à la réception des 

Services.  

15.7 Le Contractant garantit et déclare à SafeContractor qu'il respecte et n'a pas violé des lois 

nationales ou étrangères applicables contre la corruption ou les pots-de-vin et qu'il n'a pas 

faites et ne fera pas, dans le cadre des Services prévus par le Contrat ou dans le cadre d'autres 

transactions commerciales impliquant SafeContractor, de paiement ou de transfert de toute 

chose de valeur, directement ou indirectement, et ne le promettra pas ou ne l’offrira pas : (i) à 

un fonctionnaire du gouvernement (tel que défini ci-dessous) ou à un intermédiaire pour le 

paiement d'un fonctionnaire du gouvernement, ou (ii) à un parti politique dans le but 

d'influencer un acte ou une décision d'un tel fonctionnaire ou d'obtenir un avantage indu pour 

permettre SafeContractor à obtenir ou à conserver des affaires. Les parties ont l’intention 

d’éviter tout paiement ou transfert de valeur ayant pour objet ou pour effet la corruption 

publique ou commerciale, l’acceptation ou l’acquiescement à l’extorsion, les pots-de-vin ou 

d'autres moyens illégaux ou inappropriés d'obtenir des affaires. On entend par « fonctionnaire 

du gouvernement » tout employé ou agent d'un gouvernement d'un pays, y compris toute 

organisation publique ou département régional ou local, société ou entreprise détenue ou 

contrôlée par ce gouvernement, tout agent d'un parti politique, tout agent ou employé d'une 

organisation internationale publique, toute personne agissant à titre officiel pour ces entités ou 

en leur nom, et tout candidat à une fonction politique. Le non-respect de cette clause par le 

Contractant constitue une violation substantielle du Contrat.  

15.8 Le Contractant s'engage à ne pas, à tout moment pendant la Durée ou pendant les six (6) mois 

suivants, sans le consentement écrit préalable de SafeContractor, solliciter directement ou 

indirectement, induire ou inciter à délaisser SafeContractor ou employer, engager ou nommer 

de quelque manière que ce soit un employé, un agent ou un sous-traitant de SafeContractor 

pour effectuer des services substantiellement similaires aux Services.   

15.9 Toute notification en vertu du Contrat doit être faite par écrit aux adresses spécifiées par les 

parties de temps à autre, et si aucune adresse n'est indiquée, au siège social de la partie 

concernée. Toute notification sera effective si elle est livrée par courrier recommandé (la 

livraison étant réputée avoir eu lieu à la date et à l'heure consignées). 

15.10 Dans l'exécution de ses obligations au titre du Contrat, chaque partie se conforme (et veille à 

ce que chacune de ses filiales se conforme) à la Loi sur la lutte contre le travail forcé et le 

travail des enfants dans les chaînes d'approvisionnement (Canada).   

15.11 Le Contrat, y compris les litiges ou réclamations non contractuels, est régi et interprété 

conformément aux lois de la province de l'Ontario et aux lois fédérales qui y sont applicables, 

et les parties se soumettent par la présente à la compétence exclusive des tribunaux de la 

province de l'Ontario. 
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ANNEXE 1 - NIVEAU DES SERVICES 

Forfait  Description du service 

Premier 

Le forfait Premier est le plus important soutien dédié, avec un expert technique chargé d'accompagner le Contractant tout au long de la procédure d’approbation. Il s’agit de la 

manière la plus rapide et la plus soutenue d'obtenir l’approbation sur le marché. Ce forfait comprend une prise de contact dans un délai d'un jour ouvrable et une réponse à 

l'évaluation de la santé et de la sécurité soumise dans un délai de deux jours ouvrables. 

Assisté 
Le forfait Assisté est idéal pour les contractants qui souhaitent bénéficier d'une assistance personnalisée tout au long du processus d'approbation. Ce forfait comprend une 

prise de contact dans les cinq jours ouvrables et une réponse à l'évaluation de la santé et de la sécurité soumise dans un délai supplémentaire de cinq jours ouvrables. 

Express 
Le forfait Express est idéal pour les contractants qui ont besoin rapidement d’une approbation. Ce forfait comprend une prise de contact dans les deux jours ouvrables et une 

réponse à l'évaluation de la santé et de la sécurité dans les deux jours ouvrables. 

Standard 

L'original et le meilleur depuis 1999, le forfait Standard, dominant dans l'industrie, fournit une assistance tout au long du processus d'approbation pour les contractants 

familiarisés avec les exigences en matière de santé et de sécurité. Ce forfait comprend une prise de contact dans un délai de sept jours ouvrables et une réponse à 

l'évaluation de la santé et de la sécurité dans un délai de vingt jours ouvrables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


